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Aujourd’hui en veille 

· La députée Solange Charest accuse les libéraux de mauvaise gestion
· Le Mouvement PHAS se prépare à déposer la déclaration des droits des personnes handicapées
· La SEPH inaugure un service de garde
· Un livre sur le quotidien en classe spéciale
· Insuline non remboursée par la RAMQ
· La Cour d’appel de l’Ontario renverse un jugement concernant l’aide aux familles d’enfants ayant des incapacités
La députée Solange Charest accuse les libéraux de mauvaise gestion
Paru vendredi 24 novembre 2006 sur CNW – Telbec / Gouv. du Québec
Accès aux services pour les personnes handicapées - «TRÈS LOIN DE LA NOTE DE PASSAGE» - Solange Charest 

    QUÉBEC, le 24 nov. /CNW Telbec/ - La députée de Rimouski et porte-parole

de l'opposition officielle en matière de services sociaux, Solange Charest,

déplore l'aggravation générale de l'accès aux services sociaux pour l'ensemble

des personnes handicapées. «La performance du gouvernement Charest est très

loin de la note de passage et ce sont les personnes handicapées et leurs

familles qui continuent de payer pour l'incapacité des libéraux à tenir leurs

engagements» ,a déclaré la députée de Rimouski.

    Déficience intellectuelle : depuis trois ans, 303 personnes de plus en

    attente et 19 heures de services en moins

    Le programme de soutien aux personnes atteintes d'une déficience

intellectuelle a subi une baisse de 19 heures pour passer de 159 heures en

moyenne annuellement en 2001-2002 à 140 heures en 2004-2005. La clientèle en

attente pour un service est passée de 2 958 en 2002-2003 à 3 518 en 2004-2005,

soit une augmentation de 560 personnes. La clientèle en attente pour un

premier service a subi une hausse de 303 personnes entre 2002 et 2005, dont

283 seulement pour 2005, passant de 1 141 à 1 444.

    Concernant les troubles envahissants du développement (TED), depuis 2002,

le nombre de personnes en attente d'un premier service est passé de 232 à 709

alors que le nombre global de personnes en attente pour un service est passé

de 384 à 1 222.

    Déficience physique : depuis trois ans, 714 personnes de plus attendent

    un premier service en déficience motrice

    Alors que le gouvernement précédent mentionnait dans Partenaires pour la

santé qu' «en réadaptation, la rapidité d'intervention est le facteur capital

déterminant le degré de récupération possible», la liste d'attente pour un

premier service en réadaptation physique s'est pourtant allongée depuis la fin

de 2002. Le nombre de personnes en attente pour un premier service est passé

de 8 295 en 2002-2003 à 8 583 en 2004-2005, soit une augmentation de

288 personnes.

    Par ailleurs, la liste d'attente pour les personnes ayant une déficience

motrice a fait un bond de 714 personnes, passant de 3 849 en 2002-2003 à 4 563

en 2004-2005.

    Une situation qui s'aggrave depuis 2003 : 1 068 personnes de plus sur les

    listes d'attente pour un premier service en réadaptation

    Le nombre de personnes en attente pour un premier service en réadaptation

pour les trois déficiences (intellectuelle, TED et physique) est passé de

9 668 personnes en 2003 à 10 736 en 2005, soit 1 068 personnes de plus.

    En mars 2003, Jean Charest déclarait : «Je dis aux Québécois : faites-moi

confiance, je vais remettre sur pied le système de santé. Jugez-moi sur ces

résultats. Et si je n'y arrive pas, vous saurez quoi faire!»

    «A la lumière de vos promesses rompues, soyez assuré, M. Charest, que les

personnes handicapées et leurs familles sauront quoi faire», a conclu la

députée de Rimouski.
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Paru  dimanche 26  novembre 2006 sur SRC.CA/Est-du-Québec
Soins aux handicapés

Solange Charest accuse les libéraux de mauvaise gestion 

Mise à jour le dimanche 26 novembre 2006, 14 h 33 . 

La députée de Rimouski, Solange Charest, accuse les libéraux d'avoir aggravé les problèmes de services sociaux pour les personnes handicapées.

Elle souligne que le programme de soutien aux personnes atteintes de déficience intellectuelle a subi une baisse de 19 heures entre 2001 et 2005, la moyenne étant désormais de 140 heures par mois.

Solange Charest affirme de plus qu'en réadaptation, la rapidité d'intervention est primordiale. Or, depuis 2002, la clientèle en attente pour un premier service en réadaptation physique est à la hausse.

La députée déplore que l'ensemble des personnes handicapées et leur famille paient pour cette mauvaise gestion.
Le Mouvement PHAS se prépare à déposer 

la déclaration des droits des personnes handicapées
Paru lundi 27 novembre 2006 sur CCNMATHEWS
LE 27 NOVEMBRE 2006 - 11:27 ET   

Des personnes handicapées et leur famille toujours en attente d'une réponse du premier Ministre... 

MONTREAL, QUEBEC--(CCNMatthews - 27 nov. 2006) - Le mouvement PHAS a amassé plus de 16500 appuis à sa déclaration de droits des personnes handicapées. Cette déclaration rappelait l'importance et l'urgence d'obtenir un accès aux services sociaux et de santé pour les personnes handicapées et leur famille. L'opération signatures en appui à la déclaration de droits s'est déroulée sur une période de 5 mois.

Nous voulions déposer ces appuis au bureau du premier Ministre, M. Jean Charest et une demande de rencontre a été déposée à cet effet le 31 octobre dernier. Depuis cette date, le mouvement PHAS n'a pas obtenu de réponse ni à sa demande et ni aux messages laissés au bureau du premier ministre. Nous croyons que le nombre d'appuis recueillis est significatif et une rencontre avec le premier ministre nous aurait confirmé que l'accès aux services sociaux et de santé pour les personnes handicapées et leur famille fera réellement partie des priorités pour la prochaine année. Mais ce silence nous pousse à croire qu'une fois de plus les personnes handicapées sont les grands oubliés de notre société.

Actuellement, c'est plus de 11 000 personnes handicapées qui sont en attente de services sociaux et de santé. On parle ici de services essentiels tel que, de l'aide à domicile pour se lever le matin, du support pour se laver, des services de stimulation précoce pour les enfants, du soutien aux familles pour du répit et des services résidentiels pour la personne qui nécessite de l'aide au quotidien.

Une délégation, composée de personnes handicapées et de parents, ira tout de même déposer les 16 500 appuis à la déclaration le 30 novembre prochain à l'assemblée nationale.

Le Mouvement PHAS est une coalition qui a pour objet la promotion de l'accès à des services sociaux et de santé qui répondent aux besoins des personnes handicapées et à ceux de leur famille. Pour ces personnes, la difficulté d'accès aux services est un problème qui date de plusieurs années, persistant et majeur. La question touche également leurs familles en les obligeant à investir bien souvent au delà de leurs capacités pour pallier au manque de services accessibles et disponibles dans le réseau de la santé et des services sociaux.  

  POUR PLUS D'INFORMATIONS, COMMUNIQUEZ AVEC:  

  Marie-Claude Gagnon

Coordonnatrice Mouvement PHAS

514-581-1375  
La SEPH inaugure un service de garde
Paru vendredi 24 novembre 2006 sur CNW - Telbec
La Société pour les enfants handicapés du Québec inaugure aujourd'hui un concept unique d'intégration pour enfants handicapés et non handicapés en milieu de garde 

    MONTREAL, le 24 nov. /CNW Telbec/ - C'est avec un immense plaisir que la

Société pour les enfants handicapés du Québec inaugure aujourd'hui une

garderie et un centre de stimulation uniques en leurs genres. En effet, la

Garderie Papillon et le Centre de stimulation le Jardin des Papillons, deux

services intimement liés, sont les nouveaux projets avant-gardistes créés au

sein de la Société. Ils offrent un environnement idéal pour assurer le plein

épanouissement des enfants à l'aile brisée dont les besoins exigent une

approche multidisciplinaire.

    Il s'agit de deux projets innovateurs et essentiels au développement

d'enfants qui ont eu un départ plus difficile dans la vie. Des enfants

handicapés côtoient des enfants non handicapés en milieu de garde sur une base

quotidienne. "L'échange est bénéfique dans les deux sens car on permet aux

enfants handicapés d'être traités comme les autres sans aucune discrimination

et d'un autre côté les enfants non handicapés qui fréquentent la Garderie

Papillon ont la chance de développer une ouverture à la différence et une

sensibilité hors du commun", affirme le président de la Société, Monsieur

Alain Picard.

    La Société pour les enfants handicapés du Québec a pour mission depuis 76

ans d'accompagner les jeunes vivant avec un handicap dans la réalisation de

leurs rêves. Elle supporte également les parents dans leurs efforts à apporter

toute l'aide, l'attention et le soutien dont leur enfant a besoin. "Nous avons

imaginé un service de garde et un centre de stimulation taillés sur mesure car

ils apportent une valorisation et un soutien à l'enfant handicapé ou non ainsi

qu'à ses parents en plus d'offrir un programme éducatif hors pair", ajoute le

président de la Société.

    C'est avec une grande fierté et beaucoup d'émotions que nous pouvons

accueillir 60 enfants par jour dont une dizaine d'entre eux vivent avec un

handicap et côtoient, apprennent, grandissent et s'amusent avec des enfants

non handicapés.

    Fondée en 1930, la Société pour les enfants handicapés est un organisme

sans but lucratif voué au bien-être des enfants handicapés et de leur famille.

Grâce aux contributions du grand public et aux efforts conjugués de bénévoles

et de permanents, la Société offre des services directs et professionnels qui

favorisent le développement personnel des enfants et leur intégration dans la

communauté.

Renseignements: nous vous invitons à communiquer avec : Monsieur Ronald

Davidson, Directeur général, Société pour les enfants handicapés du Québec,

(514) 937-6171 poste 210

Un livre sur le quotidien en classe spéciale
Paru Lundi 27  novembre 2006 sur SRC.CA/Mauricie-Centre-du-Québec
Déficience physique ou intellectuelle

L'école Mond'Ami lance un livre 

Mise à jour le lundi 27 novembre 2006, 17 h 24 . 

Des élèves de l'école Mond'Ami de Trois-Rivières, vivant avec une déficience physique ou intellectuelle, ont écrit Bienvenue dans notre classe, un livre qui décrit ce qu'ils vivent au quotidien.

Philippe, Rosie, Camille et leurs confrères racontent dans ce livre d'une douzaine de pages des bribes de leur vie. Chloé écrit par exemple qu'elle aime bien laver le tableau en classe.

L'enseignante Marie-Ève Auger a assisté au lancement avec beaucoup d'émotion. Pour elle, ce livre servira à faire comprendre et accepter la différence aux autres enfants.

Les livres, 1 500 au total, seront mis en vente et présentés dans les classes régulières.

Ce projet est né de la volonté d'une mère de faciliter la vie de ses enfants. Un autre livre est en préparation pour l'année prochaine sous le thème du carnaval.

Le reportage de Richard L'Heureux 

Insuline non remboursée par la RAMQ
Paru mardi 28 novembre 2006 sur Cyberpresse/La Tribune
REMBOURSEMENT D'UNE NOUVELLE INSULINE

Une diabétique des Bois-Francs crie à l'injustice

Gilles Besmargian

La Tribune

Victoriaville

Diagnostiquée diabétique il y a une vingtaine d'années, une dame de 73 ans de Victoriaville, Annette Robitaille, vient de se voir refuser par la Régie de l'assurance médicaments du Québec le remboursement d'une nouvelle insuline pour stabiliser son taux de glucose dans le sang.

Pourtant, cette insuline (Lantus ou insuline glargine Sol. Inj. S.C.), prescrite par son médecin traitant, le Dr Charles Beaurivage et qui a un effet à long terme, a déjà fait ses preuves auprès de personnes qui, comme la septuagénaire, font régulièrement de l'hypoglycémie.

La Régie a confirmé par lettre à Mme Robitaille, le 8 novembre, qu'elle n'autorisait pas ce remboursement.

L'organisme prétend qu'il ne peut être accordé selon un règlement de la Loi sur l'assurance médicament.

Texte complet dans La Tribune de lundi.
La Cour d’appel de l’Ontario renverse un jugement 
concernant l’aide aux familles d’enfants ayant des incapacités
Paru samedi 25 novembre 2006 dans The Toronto Star
Province can choose how it aids disabled

Court upholds minister's right `to say no'

Nov. 25, 2006. 10:52 AM

TRACEY TYLER

LEGAL AFFAIRS REPORTER

A proposed $700 million class action lawsuit on behalf of thousands of families with severely disabled children collapsed yesterday when a court ruled the Ontario government had no legal duty to fund their treatment. 

The families allege that, when the government refused to enter into "special needs agreements," they were forced to hand their children over to Children's Aid Societies to obtain around-the-clock care and programs, often in group homes. 

Last year, Ontario Ombudsman André Marin blasted the province for the parents' "oppressive" and "unjust" predicament, saying 90 families had either been forced to make their children Crown wards or were on the verge of doing so. 

Since then, the government has restored custody to 63 families and poured $10 million into community treatment programs for children with special needs, he said yesterday. "I'm very pleased." 

"Children who need support but are not in need of protection should not be taken into custody. It's as simple as that," Mary Anne Chambers, minister of children and youth service, told the Toronto Star last night. 

In the past three years, the government has increased funding for special needs children by $140 million, she said. 

The families think the government still has not answered for what they went through. 

Anne Larcade, of Huntsville, and her son Alexandre became the lead plaintiffs in a proposed class-action lawsuit that accused the community and social services minister of negligence and misusing the powers of public office to harm them. Six years ago, Larcade was told she would have to surrender Alexandre to the Children's Aid Society to meet his treatment needs. 

She later discovered the Child and Family Services Act gives the minister the option of entering into agreements with families to have children treated at government expense without being made wards of the state. 

The ministry stopped using that option in 1997, a decision it should have known would case irreparable suffering to parents and children, according to a statement of claim, filed on behalf of some 30,000 families. 

In a unanimous decision yesterday, an Ontario Court of Appeal panel ruled there is no legal basis for their claims. 

The option of entering into treatment agreements is purely a discretionary power that gives the minister "the right to say no," wrote Justice Robert Sharpe. 

The government has the right to choose where to devote scarce resources and public officials should be left to do their jobs without fear of being sued for choices they make, said Sharpe, who wrote the decision for a panel that included Justices Robert Armstrong and Jean MacFarland. 

"Their priorities should be based on the general public interest, not on the interests of particular individuals, however difficult and sympathetic their circumstances may be." 

Sharpe said families can ask a judge to review the minister's refusal to sign agreements. 

Won Kim, a lawyer for the plaintiffs, said they have a different plan. "We're going to the Supreme Court of Canada."

Paru samedi 25 novembre 2006 dans The Globe and mail

Appeal court overturns disabled-children's suit

Mother seeking to lead class-action battle against government wants to fight on

KAREN HOWLETT 

TORONTO -- Anne Larcade, the mother of a severely disabled son who has waged a six-year battle with the Ontario government over its treatment of the province's most vulnerable children, is now bracing to take her fight to the country's highest court.

Ms. Larcade lost the latest round yesterday when the Ontario Court of Appeal overturned a lower court ruling that would have allowed a class-action lawsuit to proceed against the government over its treatment of disabled children. 

"I am devastated," she said. "But I am not prepared to give up. I feel very strongly that the government has to be held accountable and I believe justice will prevail."

Ms. Larcade, the lead plaintiff for dozens of families in the class action, has asked her lawyer to attempt to appeal the matter to the Supreme Court of Canada.
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 In its unanimous decision, the Appeal Court expresses concern about the limited resources available to the government and child-welfare authorities.

"To recognize a private law duty of care would expose Ontario to claims for substantial damages by many families and individuals who believe they have not received adequate services," Mr. Justice Robert Sharpe says in the decision. "[The government's] priorities should be based on the general public interest, not on the interests of particular individuals, however difficult and sympathetic their circumstances may be."

In a nutshell, she said, the judicial system fails to see the harm that can come from not keeping families intact and from forcing them to relinquish custody in order to get treatment for a disabled child. Her son, Alexandre, now 17, suffers from brain damage and a degenerative neurological condition that is causing him to slowly regress. Ms. Larcade narrowly escaped having to give up custody of her son after her fight became a cause célèbre. Alexandre lives in a group home in Huntsville, Ont.

Dozens of other families were less fortunate. In a scathing report released last year, Ontario Ombudsman André Marin accused the government of turning a blind eye to the problem. Following an investigation by the Ombudsman's office, the government identified 83 families that had to relinquish custody of a severely disabled child on either a temporary or permanent basis.

The problem dates back to the late 1990s when the Progressive Conservative government at the time stopped using legislation designed to provide a safety net for severely disabled children. The government had passed legislation in the early 1980s on special-needs agreements to support children whose needs are greater than can be met by their parents. But the government stopped entering into these agreements in 1997, forcing families to relinquish custody to a children's aid society in order to receive treatment. Without the agreements, children's aid societies could not provide further funding for treatment unless a child was made a legal ward of the society.

Mary Anne Chambers, Minister of Children and Youth Services, said the Liberal government has invested more than $140-million in children with special needs since taking office in 2003. She said the government is focusing on only seeing children who require protection taken into custody, not those who need treatment.

"It's really important for the public to know that children in need of protection is the focus of our government," she said.

Mr. Marin said yesterday that 63 families have had legal custody reinstated since his investigation. He also said complaints from families to his office dropped dramatically after the government invested $10-million in treatment centres for children.

"That made a big dent on the problem," Mr. Marin said. "But we're still riding the government on it. We haven't abandoned the case."

New Democratic Party MPP Andrea Horwath called on the government yesterday to restore special needs agreements. 
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